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BUDGET-PROGFA}4IJE DE L'EXNRCTCE B]EN}JAL 1980-1981

DEVELOPPEI,4ENT ET COOPERATTON ECONOI{IQUE INTERNATTONALE

COMNERCE ET DEVELOPPE]VMNT

Incidences administratives et financières du lroiet
iésol-ution publié sous fa cote A/p.-Z L.7

Etet q,nrrmis nar 'la Seerétaire Eénéra1 conformément à f tarticle 153

d.u rèqlement rntêrreur d.e I'ASSemblee flenerale

t. A sa h5ème séance, le 20 novembre l-980, la Deuxième Commission a adopté le
nrniot rte r6solrr*inn nrrht-ié soris la cote A/ C.2/3r/L.75. El-Ie avait êt'é saisie drun
pr uJcu uç r ç-vrqL.rvrr yqv!

état ae ses incidences administratives et financières (document A/C.2/3r/L.96).

2. Aux termes du paragraphe 1d-u projet d-e résolution a/c-2/35/L.75, L'Assemblée
générale adopterait lfEnsembfe de princines et de règles écluitables convenus au

ii.r."r, nrultiiatéra] pour l-e contrôIe des pratiques commerciales restrictives,
approuvé par la Conférence des Nations Unies sur les nratiques commerciales
restrictives.

3. En vertu du paragraphe 2 d-u projet de résolution, I'Assembllee génleral-e déci-
derait ile convoquè" "tr 

I9B5 une conférence aux fins de revoir tous les aspects de
'l rï"ncamh't a do nrinoinas et de r-Àoles- Iln sunnosent otte Ia. conférence se réunisseIIIUf Ps> sU uc I u5rçÈ rqlTlJvuqrrv

pendant trois "e*airls à Genève, ait besoj-n de quatre salles de conférences ' se

tienne en six langues et nécessite ttétablissement d"e 3OO pages de documentation au

totalr les aérrensàs relatives aux services de conférence al fournir, ca1culées sur la
lase âu coût intégral et en appliquant les taux actuels, sont estimées à
)+06 ZOO dol-lars. Si ftAssemblée g6n6rale adopte le projet de résol-ution, il sera
tenu compte d.e ce montant l-ors de la préparation du projet de budget-progralnme pour

lrexercice biennal- 198l+-f985. On a ind-iqu6 à I'annexe I au présent document fa
ventilation de ce montant.
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4. Par fe paragraphe 3 du projet d"e résolution, l'Assembfée généra1e prierait }e

Conseil d.u commerce et d.u dévetoppement de créer, to.u d"e sa vingt-deuxième-session'
un groupe intergouvernementaf atâiperts des praticlues commerciales restrictives'
fonctionnant d.ans Ie cadre dtune commission de la Conférence des Nations Nations sur

le commerce et ]e d.6veloppement (CNUCm) et chargé des fonctions indiquées à Ia
section G de I'Ensemble âè principes et d-e règles. En supposant que ce groupe se

réunisse une rois;;;-;-; ôerrèrre-pendant une semaine et demie, qu'il ait besoin de

d.eux salfes d.e conférences, que se| séances se tiennent en six langues et qutil y

ait l-ieu d.rétablir 120 pages de documentation avant la sessiono loo pages,pendant la
session et 30 pages après-la sessionr le coût-annuel des services de conférence,

carculé sur fa bï;;i""oi*i"ià;;;i; est estimé à 2o)+ roo dorr-ars. on a indiqué à

frannexe II au présent document Ia ventilation d-e ce montant'

,. En vertu du paragraphe )+ du projet de résolution,llAssemblée générale déci-
derait d,e mettre à f""a;--"position de la CNUCED l-es ressources nécessaires pour

qurelle puisse stacquitter d.u= tâches consignées dans ltEnsemble de principes et de

règles.

6 ï,os nera.sraphes 3 et 5 d.e la section F ( "Mesures au niveau internationaltt ) d'e
lvv Yl^-l4o- !

I'Ensembl" a. p"i""ipé=-"t-d,e règ1es prévoient que la cNUcED continuera de publier

"rrâq"à-à"rrée.,-ri;;npi; 
sur r'évàrutiôn de t-a législation en rnatière de pratiques

commerciales restrictives et qutefle poursuivra ses travaux sur lrélaboration d"rune

Ioi type ou de lois types sur tes praliques commerciales restrietives' Il n'est pas

d-ernand.é d-e ressources 
-supptémentaires en personnel pour la poursuite de ces tâches '

T. Le paragraphe l+ de }a section F de l'Ensemble de principes et de règ1es prévoit

la tenue de consultations entre Etats au sujet du contrôIe des pratiques commerciafes

restrictives et envisage la possibilité de demander au Secrétaire général de 1a

CIIUCED d-tassurere pour ces consultations, iles services de conférence convenus drun

coûurun accord et d.laider ces Etats à étatfir des rapports communs sur ces consul-

tations et leurs résuftats. II est d-ifficile de prévoir dans quelle mesure 1es

gouvernements feroni appel- à ".tie 
procédure, rnai*s on a supposér. aux fins,a; lfani-

fication, qu'il faudra-ii tenir cfraqir.e année lO jours de. consultations au totaf à

;;ô;;; âe t-981, moyennant un coût annuel estimatif de \ir 100 d-ollars ' en partant

de 1rh1ryothèse que ces consultations se tiendront à Genève, QUe lrinterprétation sera

assurée d.ans d.eux langues et qutil faudra étaltir 20 pages de d"oci:mentation par jour

àe eonsultation. on à inaiqné à lrannexe IT au présent document la ventitation de

ce montant.

B. Afin d,,appliquer Ie paragraphe 3 de la-section G ("Mécanisme institutionnel
:."t""r"i:-onarn), drri porté "..i rèu mes'Lres à prendre en vue de I'apprication et d"e

la mise en oeuvre d.e l'Ensemble d-e principe= àt d-e règles, 1e secrétariat de la
CIruCED devra exàcuter d.es tâches supplérnentaires' On estime qu'i1 faudra recruter
un fonctionnai-re-e-3 u,rpplémentaire-èt ,rn autre fonctionnaire de 1a catégorie d'es

services généraux, pour les raisons suivantes : en vertu des alinéas b), d') et e) du

paragr_aphu 3.9" 1à section G,le Groupe intergouvernemental d'experts est ehargé de

rassembfero e-uud.ier et d"if'fuser des informatiàn" "tr" 
1es dispositions énoncées dans

frEnsemble de principes et d.e règ1es et sur les mesures appropriées prises-par-Ies
d-iff6rents Etats amx niveaux natÏonal- ou régional pour en promouvoir ltefficacité'
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Le mand.at confié au Groupe intergouvernemental d.rexperts nécessitera d.onc d.irectement
1'exécution par le seerétariat d.run progra-une dtétuaes étargi. Le secrétariat d.ev:.a
notamment effectuer d"es étud"es sur un certain nombre d,e pratiques conmerciales
restrictives d.éterninées d.ont d.oivent srabstenir l-es entreprises, conme il est
stipulé aux paragraphes 3 et )+ de la section D ( "principes et rèltes conçus à
ltintention d.es entreprises, y conpris d.es sociétés transnationaies") de IrEnsemble
d-e principes et de règ1es o ainsi qr.re d"es étud.es sur des questions de caractère plus
généra1, telles que 1es d.ifficultés rencontrées pour obtenir d.es infornations sir les
mesures prises en matière d"e contrôle d.es pratiques conmerciales restrictives et
lram6lioration d.es procéd.ures permettant d.e recueil-tir ces informations. A cette
fin, Ie secrétariat d.evra, conme il est prévu dans l-rEnsemble de principes et de
règles, obtenir d.es Etats des informations précises sur 1e 

"""or.,"" à aes pratiques
commercial-es restrictives particulières dans certaines transactions ainsi- qrr. Jrrt
1es mesures prises par ces Etats pour assurer lrapplication effective d.e lrEnsemble
de principes et de règIes. En fait, jusqurà ce jourr les informations communiquées
nqn 'l eq Âr'f+ânonysr rço qrrrsr=".ts Etats ont porté sur cLes questions d.e caractère général aux fins d.e
Ia préparation d.u rapport annuel - qui continuera dtêtre produit - intéressant 1tévo-
lution dg 1? l6gislation et 1'application d.es lois pertinentes d.urant r:ne année
détermin6e (comme iI est indiqué au paragraphe 6 cild.essus). En outre, le secré-
tariat devra entreprendre des étud.es sur les moyens propres à améliorer l-tEnsemble
d.e principes et d.e règ1es, de manière à aider J-e Groupe intergouvernemental d.texperts
d"es pratiques conmercial-es restrictives à soumettre à la Conférence chargée d.e pâsser
en revue lesd.its principes et règles d"es propositions visant à 1es amétiÀrer et à les
développer (sect. G, par. 6). Les traitereni" et les dépenses corirnunes de personnel 3i
correspond.ant au poste P-3 et au poste d.ragent d.es services généraux en IpSl sont
estimés à 49 7OO doll-ars 1/, dont détait ci-après i

Doll-ars
Postes permanents (traitements) : Dollars

Un P-3 21 5OO
Un agent d.es services g6néraux lT 9OO 39 4OO

Dépenses cornnunes de personnel 10 300

Total 49 7OO
:

9. _Le paragraphe 6 d"e la section F d"e lrEnsembl-e de principes et d,e règles prévoit
I'exécution à l-a CNUCED ou la facil-itation par t-a CNUCED et autres organisatiàns
appropri6es d.u système d.es Nations Unies , agissant d.e concert avec 1a CNUCED, d.e
progralnmes d.rassistance technique, de services consultatifs et de formation en
natière d.e pratiques cornmerciales restrictives, à l-tintention, en particulier, iles
pays en d.6veloppement. En vertu d.u paragraphe 7 d.e Ia section F, les organisations

1/ Chiffres calculés sur
d.e 50 p. 100 pour la catégorie
services généraux.

la base d'un abattement pour mouvements d.e personnel
des administrateurs et de 35 p. lOO pour cell-e d.es
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internationales et tes progranmes d.e financement, en particul-ier Ie Programme des
Nations Unies pour 1e développement, d.evraient être invités à fournir iles ressourees
par d"es voies et selon d.es modalités appropriées pour le financement d.es activités
énoncées au paragïaphe 6 de la même section. Ebant donné quril s'agit d.ractivit6s
d.rassistance technique, Ie Secrétaire généraI a Itintention d.e couvrir toutes
d.épenses supplémentaires au moyen d.e fonds extra-budgétaires.

10. Si l-rAsserrblée générale adoptait 1e projet d.e résolution publié sous la cote
A/C.2/35/L.75, il- faudrait ouvrir un créait additionnel de I+9 tOO d.ollars au
chapitre 15 (Conf6rence d.es Nations Unies sur Ie commerce et 1e développenent) d,u
bud.get-prograrune d.e lrexercice biennal- 1980-1981. 11 faudrait en outre ouvrir un
créait ad.d.itionnel de 13 3OO doll-ars au chapitre 31 au titre des contributions d.u
personnel, ce montant étant compensé par un montant équivalent à inscrire au
chapitre premier d.es recettes. En ce qui concerne le coût d.es services de
conférence, un montant ae \06 2OO dol-l-ars se rapportant à une conférence qui aurait
lieu en tp8! pour passer en revue tous les aspects d.e l'Ensemble d.e principes et d-e

règles (voir plus haut, par. 3) serait prévu lors d.e l'établ-issement d"u bud.get-
progïarune pour I'exercice biennal- 19Bh-1985. S'agissant d.u coût des services d.e

conférence pour l-981, estimé à 2)+B 2Oo dol-l-ars (voir plus hautn pâr. )+ et f ), il en
sera tenu compte d.ans 1têtat récapitulatif qui sera présenté vers ta fin de l-a
présente session d.e lrAssembfée générale et d.ans 1eque1 le Secrétaire général- fera
rapport sur ltampleur iLes ressources ad.d.itionnel-1es nécessaires au titre d.es services
Àa nnnfÉranaa ^L'vv, -ompte tenu du cal-endrier d.es s611rÉ-o-^ôê n^,r' l tannée 1p8l quraïra
approuvé ItAssembl-ée généraIe"
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Annexe f
DEPENSES RELAT]VES AUX SERV]CES DE CONFEREI\CE A FOURNTR A LA CONFERENCE
CHARGEE DE PASSER EN REVUE LES PRATTQUES COM4ERCIALES RESTRTCT]VES, QUT

DOTT SE TENrR A GEJIEVE EN 1985 (PNTIIATru TROIS SEMAINES)

Nombre de Coût par
i nrrro i ^

DoIlars
Coût total

Dollars Dol-lars

Documentation à étaU1ir avant l_a session
\lZU pages, A, Ar, C, E, F, R)

Traduction
fievIs10n
Dactylographie

Séances

Interprétation (R, Ar, C, E, F, R)

Penqnnno] À | ot* * *-ppu]- :

Fonctionnaire d"es conférences
Techniciens (son)
Gardes et personnel affecté aux sall-es

d.e conférences

Documentation à 6tablir pendant la seseion
l|J>u pages, Ar ei

Trad.uction
ltevr_saon
Dactylographie

?gcumentation à établir après la session
(3O pages, A, Ar, C, E, F, R)

Trad.uetion
^afiev]-s10n
Dactylographie

Reprod.uction et d.istribution des d.ocuments

Reproduetion
Distribution

I O2A

3 234
\ zps

11 340

21 ?

77tl

hc

)rq

42
105

31 080
11 760
12 )12O

tbô

18o

tô5

210
6o

rRc
2IO

6o

21A 177

QrnoJa

)) é.ov

48 )+76

6g or>

t? 8l 5

zo cBa

210
7O

225,

),n+a
t_4

aR Aqn

1\ TOo

T TTO
2 q+o

3 105

185
210

6o

J_O

L'

t+o6 zo9Total généra1
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Annexe II

A. DEPENSES RELATIVES AUX SERVTCES DE CONFERENCE A ASSURER POUR LA

REI]i\TON DU GROUPE TNTERGOWERNE}4ENTAL DIEXPERTS DES PRATIQUES

COMMERCIALES RESTRICTIVES, QUT DOIT SE TENIR A GENEVE EN 1981
(pNNINNT UNE SEMATNE ET DETIIE)

Nombre de Coût par
jours jour Coût total

Dollars Dol-lars Dollars

Documentation à étaltir avant la sessron

Traduction 168 185 3I o8o
Révision ,6 210 11 760
Dactylographie l8o 69 L2 \2o jj 260

Séances

Interprétation (R, Ar, C, E, F, R) 29o 2l3 6L 7To

Personnel drappui :

Fonctionnaire des conférences 10 TT TTO

Techniciens (son) 30 )+5 1 350
Gardes et nersonnel affecté aux salles

de conférences 6o \5 2 700 66 ,9o

Documentation à 6taltir pendant la session

Traduction
Révision
Dactylographie

Doeumentation à étaltir après la session
(30 pages, A, Ar, C, E, F, R)

Trad.uction
Révision
Dactylographie

Renroduction et distribution des d.ocuments

Reprod.uction
Distribution

r\o 185 25 9oo)+6 210 9 660
150 6g 10 350 ).ic qr o

)+z 185 T 7TO
r\ 210 2 91o
)+j 69 3 to5 13 81,

T2 8T6
o 6c)t/ --' )) qôa

1! tvv

Tota] général 2O4 OT5
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Documentation
(eoo-pages, A et F)

Traduction
Révision
DactylograPhie

Séances

rnterprétation (a et r')

Personnel d"raPPui :

Fonctionnaire des conférences
Techniciens ( son)
Gardes et personnel affecté aux salles

de conférences

Reprod.uction et distribution des docr:ments

Reproduction
Distribution

3. DEPENSES RELATIVES AUX SERVTCES DE CONFERENCE A' ASSURER

POUR LES COI{SULTATTO}TS SUR LES PRATTOJJES COI\O.MRCIALES

RESTRTCTIVES, QUI DOTVENT SE TENTR A GENEVE PENDANT DEUX

SEMAINES PAR AN AU TOTAI,

Nombre de Coût Par
iorrrs iour Coût total
.Jv*r u __t2:>

Dollars Dotlars Dollars

L9 2L+6

tz Aoz

1 B9o éé LlV

2 768

Total général )+l+ rS4
:

rô)
210

oy

',)t <

'f'ftl
lI\

)rq

1B
n)ll+

B)+

1l+

28

+L

r0 360
3 780
c rnÂ

r o7B
L 260

I UOy


